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COMMISSION SPORTIVE ET REGLEMENTS  
  

PV N°30 du 28 mai 2026  
 
 
Présents en distanciel : R. LEYDIER, F. FOURNAT, P. LESCOP 
 
 
Déclaration de forfait :    
  
Journée du 09/05/2026 :   
  
U18 Féminines Poule D1 :  

Haut-Lignon / Gr Blavozy-St Germain – Forfait de Gr Blavozy St Germain – 2ème forfait = 
amende 15€  
 
Journée du 24/05/2026 :   
  
U13 Féminines D3 Poule C :  

Haut-Lignon AGS / AV2A – Forfait de Haut-Lignon AGS – 1er forfait = amende 15€ 
 
U18 Féminines Poule D1 :  

Gr Blavozy-St Germain / Vézezoux – Forfait de Gr Blavozy St Germain – 3ème forfait = Forfait 
Général = amende 30€  
 
U15 Poule D3A :  

Vals Près le Puy / Ent GGL 2 – Forfait de Ent GGL – 2ème forfait = amende 30€ 
 
U15 Poule D3B :  

Les Villettes / Arzon – Forfait de Les Villettes – 1er forfait = amende 30€ 
 
U18 Poule D2 :  

Entente GGL / Arzon – Forfait de Arzon – 2ème forfait = amende 55€ 
 

U18 Poule D3A :  
Ent. Vézezoux Fontannes / Brives 2 – Forfait de Brives – 1er forfait = amende 55€  
 

U18 Poule D3B :  
Landos / St Ferréol – Forfait de Landos – 2ème forfait = amende 55€  

 
Séniors Féminines Poule D1 :  
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US2MR / Entente St Christo Marcenod – Forfait de US2MR – 3ème forfait = forfait général = 
amende 110€  

 
Séniors Féminines Poule D2 :  

Solignac-Cussac / AV2A – Forfait de AV2A – 2ème forfait = amende 55€  
 
Séniors D3 Poule A :  

Vézezoux / Vals Près le Puy 2 – Forfait de Vals Près le Puy – 1er forfait = amende 55€  
 
Séniors D3 Poule B :  

Coucouron / St Germain Laprade 2 – Forfait de St Germain Laprade – 1er forfait = amende 55€  
 
Séniors D4 Poule B :  

Bas-en-Basset 2 / Valprivas – Forfait de Bas-en-Basset – 3ème forfait = forfait général = 
amende 110€  

 
Séniors D4 Poule C :  

St Julien Chapteuil 3 / Solignac Cussac 2 – Forfait de Solignac Cussac – 2ème forfait = amende 55€  
Coubon 2 / Saugues 2 – Forfait de Coubon – 1er forfait = amende 55€  

 
Séniors D4 Poule D :  

Sucs et Lignon 4 / Pont Salomon – Forfait de Sucs et Lignon – 1er forfait = amende 55€  
 
Séniors D5 Poule A :  

Ally Mercoeur 2 / Venteuges 2 – Forfait de Venteuges – 1er forfait = amende 55€  
 
Séniors D5 Poule B :  

Pradelles / Bains St Christophe 3 – Forfait de Bains St Christophe – 1er forfait = amende 55€  
 

----------------------------------------------  
 
Attente feuilles de match et saisie des scores journée du 24/05/2026 
 
Séniors D2 poule A : 

Loudes / Solignac Cussac dans l'attente de la feuille de match et de la saisie du résultat avant 
sanction 

 
Séniors D4 poule D : 

Haut-Lignon 2 / St Pal de Mons 2 dans l'attente de la feuille de match et de la saisie du résultat 
avant sanction 
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Séniors Féminines Poule D1 : 
Sucs et Lignon / St Victor Malescours dans l'attente de la feuille de match avant sanction 
 

Séniors Féminines Poule D2 : 
Vernassal / Ent. du Gévaudan dans l'attente de la feuille de match et de la saisie du résultat avant 
sanction 
 

 
La commission demande aux clubs recevant de faire le nécessaire avant le 31 mai 2026 
 
RAPPEL : 
Les clubs recevant sont tenus de mettre à disposition une tablette chargée et en état de fonctionnement 
pendant toute la durée de la rencontre. S’il y a dysfonctionnement informatique, une feuille de match 
papier est obligatoire. 
En cas de F.M.I., les clubs recevant doivent impérativement transmettre la F.M.I. le dimanche avant 20h00. 
En cas de feuille de match papier, les clubs recevant doivent impérativement saisir les résultats ou toute 
information prévue (match non joué, etc...) sur FOOTCLUBS et joindre la feuille de match papier en pièce 
jointe sur FOOTCLUBS le dimanche avant 20h00. 
 
MODALITES DE RECOURS  
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission d’Appel selon les dispositions 
de l’article 3.1.1.d du Règlement disciplinaire dans un délai de 7 jours à compter de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 3.4.1 du Règlement disciplinaire annexé aux Règlements 
Généraux de la F.F.F.  
 
Le Président : Richard LEYDIER 
 


